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 simultané de bioessais et de bioindicateurs : avec leurs partenaires, 
elles ont étudié les effets « cocktails » sur les algues et les gammares 
et ont utilisé l’indice biologique SPEAR. Dans 23 % des échantillons, 
 l’inhibition de la photosynthèse mesurée dans le test combiné avec 
des algues vertes unicellulaires a été telle que le critère de qualité 
environnementale défini pour les expositions chroniques au diuron, 
l’herbicide de référence, a été dépassé. Le risque déterminé à partir 
du test algal est en bonne concordance avec le risque calculé pour 
les mélanges d’herbicides inhibiteurs du photosystème II. À noter, 
toutefois, que tous les herbicides ne présentent pas ce mécanisme 
d’action.

Pour l’étude des insecticides, des gammares ont été placés dans 
l’Eschelisbach et leur mortalité a été mesurée à un rythme hebdo-
madaire. Lors d’une mesure de juin 2015, seuls 68 % des gammares 
placés dans le ruisseau la semaine précédente avaient survécu et 
les survivants faisaient preuve d’un état léthargique prononcé. L’ana-
lyse chimique de l’eau a révélé pour cette semaine-là des concen-
trations élevées de cinq insecticides, le chlorpyrifos méthyle, le 
diméthoate, le méthomyle, le pirimicarbe et le thiaclopride, dont la 
concentration cumulée excédait 2000 ng/l. La mortalité accrue 
des gammares coïncidait avec un risque aigu élevé dû au mélange, 
causé à plus de 78 % par le chlorpyrifos méthyle. L’indice SPEAR 
pour les pesticides, qui se rapporte à la composition en espèces de 
la faune invertébrée et qui réagit donc de façon particulièrement 
sensible aux insecticides, a également indiqué un mauvais état de 
l’Eschelisbach.

« Nos recherches ont montré qu’il était essentiel d’évaluer le 
risque émanant des mélanges de produits phytosanitaires pour 
pouvoir obtenir une image réaliste de la gravité de la pollution, 
commente Marion Junghans. Dans le Weierbach, par exemple, 
le risque réel était sous-estimé d’au moins un facteur 2 sur 40 % 
de la période d’étude si l’évaluation se basait uniquement sur les 
effets des composés isolés. » Elle souligne d’autre part que les 
substances responsables du risque varient au cours de l’année : 
beaucoup d’organismes sont ainsi exposés à la pollution sur de 
longues périodes, sans bénéficier de temps de répit. Dans cette 
étude, l’approche biologique a été un très bon complément aux 
analyses chimiques, livrant de précieuses informations sur la 
nature des composés problématiques. Les scientifiques recom-
mandent donc de recourir à cette approche combinée pour les 
futures études.
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Calcul du risque lié aux mélanges de produits  
phytosanitaires

La qualité des eaux de surface est généralement évaluée en 
comparant, pour un composé donné, la concentration mesurée 
dans l’environnement (MEC) avec son critère de qualité envi-
ronnementale (CQE). Si la MEC dépasse le CQE, le quotient 
de risque RQ est supérieur à 1 et des effets négatifs sur les 
organismes ne peuvent être exclus. Le risque dû au mélange 
est calculé en faisant la somme des quotients de risque des 
substances qui le composent.

(1) 

Il existe deux types de critères de qualité environnementale : 
les critères de qualité dits aigus, qui doivent protéger les orga-
nismes d’une exposition de courte durée, et les critères de 
qualité dits chroniques, visant à les prémunir des effets d’une 
exposition de longue durée. Selon le CQE considéré, on cal-
cule donc un quotient de risque « aigu » ou « chronique ». Étant 
donné que les produits phytosanitaires sont souvent spécifi-
quement toxiques pour un groupe d’organismes donné (végé-
taux, invertébrés ou poissons), le calcul du RQ du mélange 
ne prend en compte pour chaque groupe y que les RQ des n 
substances auxquelles le groupe est fortement sensible.

(2) 

Le risque dû au mélange peut ainsi être calculé séparément 
pour les végétaux, les invertébrés et les poissons. Le risque 
considéré pour le cours d’eau est alors celui du groupe d’orga-
nismes le plus affecté.




